
LES PLUS BEAUX VILLAGES DU LIBAN

CHARTE DE QUALITE



I- Les critères d’attribution du label     :  

A- Patrimoine naturel (35 points)
 Le  site  naturel:  appréciation  de  l’implantation  du  village,  paysages

environnants,  présence de rivière, grotte,  chute d’eau,  vallée,  bord de
mer et autres sites naturels d’exception.

 La  végétalisation :  appréciation  quantitative  (sur  espace  public  et
privatif), et qualitative (diversité, ambiance, harmonie).

 Protection et mise en valeur du patrimoine naturel : réserves naturelles,
patrimoine végétal,  entretien des espaces verts,  visibilité,  accessibilité,
aménagement…

B- Patrimoine architectural (50 points)
 Le site bâti : appréciation du caractère traditionnel des bâtiments et des

lieux de culte, présence de places publiques,  rues piétonnes et autres
espaces publics d’exception.

 Qualités  du  patrimoine  architectural :  appréciation  de  la  densité  et
l’homogénéité  des  constructions  à  caractère  traditionnel,  appréciation
des toitures et de l’harmonie chromatique…

 Protection et mise en valeur du patrimoine architectural : appréciation du
traitement des façades,  dispositifs des éclairages publics,  dissimulation
des réseaux, mise en valeur d’éléments patrimoniaux par la lumière…

C- Cadre de vie et animation (15 points)
 Organisation d’événements : concerts, expositions, fêtes thématiques…
 Aménagement touristique : création d’un office du tourisme, organisation

de visites guidées, aménagement de sentiers touristiques, création d’un
site  Internet,  mise  en place d’une signalisation,  édition de documents
promotionnels… 

 Capacité et  qualité de l’hébergement :  présence d’hôtels,  présence de
formules d’hébergement alternatives (fermes, gîtes, campings et maison
d’hôtes).

 Mise  en  valeur  de  la  production  artisanale  locale  et  des  produits  du
terroir.

 Gestion  de  la  propreté :  traitement  des  déchets  (aménagement  des
bennes à ordures et  des décharges publiques, ramassage de déchets),
traitement des eaux usées.

 Pollution  visuelle :  traitement  des  panneaux  et  affichages  publicitaires
(quantitatifs), camouflage des immeubles non achevés et délabrés.

 Gestion  du  transport :  aménagement  de  parkings,  interdiction  des
stations services à l’intérieur des villages, présence d’abribus

II- Le barème :
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L’attribution du label  « Les plus beaux villages du Liban » s’effectue selon une Charte de
Qualité, précise et préétablie, basée sur 3 séries de critères. Un village devra obtenir une
moyenne générale et  un nombre de points déterminés dans chaque série pour être
qualifié. Se basant sur ce résultat, le jury a délégation pour lui attribuer un chêne, 2
chênes ou 3 chênes.

1 chêne = un minimum de 60 points avec une moyenne de 2/3 dans au moins une série
de critères.
2 chênes = un minimum de 70 points avec une moyenne de 2/3 dans au moins deux
séries de critères.
3 chênes = un minimum de 80 points avec une moyenne de 2/3 dans chaque série de
critères.
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